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CONDITIONS DE COLLECTE 
EUROPE 

Conditions générales 

IBC Fûts PE Jerricans PE Fûts acier

Quantités minimales pour 
une collecte gratuite

1 Chargement complet Chargement complet Chargement complet 

Quantités minimales 1 4 Palettes 4 Palettes 4 Palettes

Délai max. de collecte 
Chargement complet 
(jours ouvrés) 

5 5 5 5

Délai max. de collecte 
Chargement partiel
(jours ouvrés) 

15 15 15 15

Chargement standard - Palettisé & filmé Palettisé & filmé Palettisé & filmé

Remarques

Toutes les collectes sont soumises aux réglementations et législations locales. Des solutions logistiques 
personnalisées peuvent être mises en place avec SCHÜTZ (par ex. pour les chargements mixtes  

de fûts PE et acier). La zone de chargement doit être accessible aux semi-remorques.  
Le chargement du semi-remorque est à la charge du déposant.

PAYS :

Allemagne 
Autriche 
Belgique 
Danemark 
Espagne 
Finlande 
France 
Irlande 
Italie 
Liechtenstein 
Luxembourg 
Norvège 
Pays-Bas 
Suède 
Suisse

Le SCHÜTZ TICKET SERVICE assure la collecte rapide et flexible  
de vos emballages industriels vides pour les soumettre à un  
reconditionnement durable.

Après votre inscription gratuite et sans engagement, vous pourrez  
demander la collecte en ligne sur www.schuetz-ticket-service.net,  
via l’application, par e-mail ou par téléphone.

Par votre inscription et à chaque demande de collecte, vous acceptez  
automatiquement les conditions de collecte de SCHÜTZ. La version  
actualisée et applicable de nos conditions de collecte est disponible  
sur www.schuetz-ticket-service.net/conditions.

Conditions régionales spécifiques

IBC

Quantités minimales pour 
une collecte gratuite

1

Quantités minimales 1

Délai max. de collecte 
Chargement complet 
(jours ouvrés) 

5

Délai max. de collecte 
Chargement partiel
(jours ouvrés) 

15

Remarques 

Toutes les collectes sont soumises aux réglementations et législations locales.
Des solutions logistiques personnalisées peuvent être mises en place avec SCHÜTZ.

La zone de chargement doit être accessible aux semi-remorques.  
Le chargement du semi-remorque est à la charge du déposant.

PAYS :

Andorre 
Grèce 
Hongrie 
Lettonie 
Liechtenstein 
Lituanie 
Luxembourg 
Monaco 
Pologne 
Portugal 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni/Irlande du Nord 
Slovaquie 
Slovénie 
Turquie

Conditions standards régionales 

 �
Des conditions spéciales s’appliquent à toutes les îles et archipels. 
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	Ķ Respect des conditions de collecte
	� Le déposant s’assure que les emballages mis à disposi-

tion en vue de la collecte par le SCHÜTZ TICKET SERVICE 
répondent aux critères suivants. Si un emballage ne satisfait 
pas à l’une des conditions de collecte, SCHÜTZ, ses parte-
naires et licenciés se réservent le droit de refuser sa prise en 
charge ou de facturer ultérieurement au déposant les frais 
occasionnés.

	Ķ Types d’emballages reconditionnables

	\ IBC
		�  La collecte des IBC dans le cadre du SCHÜTZ TICKET SER-

VICE est gratuite, à condition que la demande de collecte 
concerne des IBC de 1 000 litres reconditionnables et que 
les conditions générales et régionales soient respectées.

	\ Fût PE (Conditions spécifiques)
		�  Les fûts PE à ouverture totale (à partir de ≥ 30 l) ainsi que 

les fûts PE à bondes (à partir de ≥ 120 l) en chargements 
complets sont collectés gratuitement par le SCHÜTZ 
TICKET SERVICE, à condition que la demande de collecte 
concerne des fûts PE reconditionnables et que les condi-
tions générales et régionales soient respectées.

	\ Fût acier (Conditions spécifiques)
		�  Les fûts acier à ouverture totale et les fûts acier à bondes 

d’un volume ≥ 200 l en chargements complets sont 
collectés gratuitement par le SCHÜTZ TICKET SERVICE, à 
condition que la demande de collecte concerne des fûts 
acier reconditionnables et que les conditions générales 
et régionales soient respectées. Les fûts acier à bondes 
doivent être conformes à la norme DIN EN ISO 15750-
2 et disposer d’une homologation UN. Les fûts acier à 
couvercle doivent être conformes à la norme DIN EN ISO 
15750-1. Pour les deux types de fûts acier, l’épaisseur 
minimale du matériau requise pour le reconditionnement 
est de 0,8 mm.

	\ Jerricans (Conditions spécifiques)
		�  Les jerricans d’une capacité minimale de 5 litres, pa-

lettisés, filmés et mis à disposition en chargements de 
camions complets, sont collectés gratuitement par le 
SCHÜTZ TICKET SERVICE, aux conditions suivantes : 

		  - �la demande de collecte concerne des jerricans recondi-
tionnables et

		  - �les conditions générales et régionales de collecte du 
SCHÜTZ TICKET SERVICE en vigueur sont respectées.

	� Pour tous les types d’emballages mentionnés ci-dessus, 
des conditions particulières peuvent s’appliquer en cas de 
modèles ou de volumes de conditionnement différents.

	Ķ Produits dangereux
	� “SCHÜTZ se réserve le droit de refuser les emballages 

usagés présentant un risque potentiel pour la santé ou 
l’environnement. Sont notamment concernés les produits 
dangereux comportant les mentions de danger H310, 
H330, H340, H350, H350i (États-Unis: Mutagène cat. 1, 
Cancérigène cat. 1 ; Canada et Mexique : Toxique 6.1, Pol-
luants marins [UN / 49CFR 172.101 annexe B] ), et produits 
réagissant fortement avec l’eau, si les IBC n’ont pas été 

neutralisés par des mesures appropriées. Le processus de 
neutralisation requis doit être décrit en détail au préalable 
par le déposant et nécessite l’accord écrit préalable de 
SCHÜTZ. Les emballages neutralisés doivent être clairement 
et durablement identifiés comme tels, conformément aux 
instructions convenues avec SCHÜTZ.”

	� Des conditions supplémentaires spécifiques au pays 
peuvent s’appliquer.

	Ķ Absence de dommages
	� Toutes les unités d’emballage vidangées destinées à la col-

lecte (IBC, fûts PE, fûts acier et jerricans) doivent être dans 
un état permettant leur reconditionnement. Elles doivent 
en particulier être exemptes de dommages importants (tels 
que les fissures, bosses ou rayures profondes), ainsi que de 
corrosion ou d’oxydation excessive, et tous les éléments 
fonctionnels doivent être intacts.

	Ķ Conteneurs entièrement vidangés
	� Chaque unité d’emballage doit être entièrement vidangée 

et exempte de résidus de produits adhérant à l’extérieur.

	Ķ Étiquetage correct & documents de transport
	� Les plaques de marquage, les étiquettes des produits condi-

tionnés et les indications relatives aux substances dange-
reuses doivent être lisibles. Le cas échéant, les emballages 
vides non nettoyés doivent porter, conformément à la ré-
glementation en vigueur sur le transport des marchandises 
dangereuses, les mêmes indications (n° UN et désignation 
de la matière dangereuse) et étiquettes de danger que les 
emballages pleins. Les documents de transport doivent être 
conformes à toutes les réglementations en vigueur. La fiche 
de données de sécurité du produit conditionné doit être 
fournie sur demande.

	Ķ Conteneurs fermés
	� Pour le transport, chaque emballage doit être fermé de 

façon sécurisée, et les vannes de vidange d’origine et/ou 
autres systèmes de fermeture doivent être présents et en 
état de fonctionnement.

	Ķ Indication correcte des quantités
	� Le nombre d’unités d’emballage vidangées indiqué sur la 

demande d’enlèvement doit correspondre au nombre de 
conteneurs effectivement mis à disposition pour la collecte. 
La quantité minimale de collecte applicable pour la zone 
concernée est définie dans les conditions régionales de 
reprise.

	Ķ Dispositions légales et responsabilité
	� En formulant une demande de collecte, le déposant 

accepte automatiquement les conditions de collecte de 
SCHÜTZ et s’engage à prendre en charge les frais occasion-
nés en cas de non-respect de ces dernières. Le déposant est 
responsable de tout dommage résultant de la manutention, 
appropriée ou non, des emballages et de leur contenu en 
vue de leur collecte. Toutes les législations et réglementa-
tions nationales et internationales applicables doivent à tout 
moment être respectées.

Conditions générales 


